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suivant, sur les pensions civiles, ne paraissent encore qu incomplète-
ment comprises par un certain nombre d'agents. Maigre les prescriptions
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de l'instruction générale (art. 16^9, 165a, i655 et i8i3) et les re-
commandations contenues dans les bulletins mensuels n" i3 et 91, il
arrive souvent que des demandes ou des: propositions de pension me

,

parviennent sans être accompagnées des justifications exigées, ou sans
avoir été suffisammentinstruites. 11 en résulte des retards préjudiciables
à la prompte expédition des affaires, ainsi qu'aux intérêts des ayants
droit, et la correspondance échangée à ce sujet entre l'Administration
et les directeurs pourrait être évitée.

Je vais passer en revue les différents cas qui se présentent lé plus fré-
quemment dans la pratique, et j'espère que les indications qui suivent
préviendront désormais toute incertitude, toute erreur ou omission.

APPLICATION DES I" ET 2° PARAGRAPHES DE L'AKTiCLE 5 DÉ LA! LOI DU

9 JUIN l853 (ARTICLE 1637, l" ET 2e ALINÉAS, DÉ L'ÏNStRUGTION
GÉNÉRALE).

Conditions d'admission:

Pour un agent de la partie sédentaire : soixante ans d'âge, trente ans
de services; .<

Pour un agent de la partie active : cinquante-cinq ans d'âge, vingt-cinq

ans de services, dont quinze ans uu moins dans la partie active.

Pièces à produire :

i° Unedemande formée par l'intéressé, ou une proposition
»

dûment
motivée, du chefde service;

2° Un extrait 43o quinqttiès, s'il s'agit d'un sous-agent.

APPLICATION PU PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE 5 DE LA LOI DU 9 JUIN
l853 ET DE L'AUTIGLE 3o DU DÉCHET DU 9 NOVEMBRE SU1VANX
(ARTICLE l637, 3* ALINÉA, ET ARTICLE l652 DE L'INSTRUCTION GÉ-

NÉRALE).

Conditions d'admission :
Pour les agents de la partie sédentaire âgés de moins de soixanteans :

trente ans de services;
Pour les agents de la partie active, âgés de moins de cinquante-cinq

ans : vingt-cinq ans de services, dont quinze ans dans la partie active;
Et pour l'une et l'autre catégorie : justification d'injirmiiés empêchant

Vàgent de continuer utilement l'exercice de son emploi.

Pièces à produire : .

1°.Une demande de l'intéressé;
2° Un certificat de son médecin ordinaire ;
3° Un certificat d'un médecin désigné; par l'Administration ou par

1!autorité départementalev.et assermenté;
4° Un extrait n°43o quinquiès, s'il s'agit d'un sous-agent.

8.-
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Les certificats des médecinssont délivrés sur papier timbré et dûment
légalisés; ils établissent, nettement, après l'énoncé des infirmités dont
l'agent excipe, que ces infirmités le mettent hors d'étal de continuer
utilement l'exercice de son emploi. Si le médecin assermenté est en
même temps le médecin ordinaire de l'agent, un seul certificat suffit,
pourvu que celte circonstance y soit mentionnée.

S'il s'agit d'un état d'invalidité morale-inappréciable pour les méde-
cins, l'admission à la retraite est prononcée sur un rapport, dûment
motivé, du chef de service.

APPLICATION DU 3* PARAGRAPHE DE L'ARTICLE 1 1 DE LA LOI DU 9 JUIN
l853 ET DU 2* PARAGRAPHE DE L'ARTICLE 35 DU DECRET DU 9 NO-

VEMBRE SUIVANT (ARTICLE I638, 3° ALINÉA, ET ARTICLE I655, 3° ALI-
NÉA, DE L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE).

Conditions d'admission :

Peur les agents de la partie sédentaire : cinquante ans d'âge, vingt ans
de services;

Pour les agents de la partie active : quarante-cinq ans d'âge, quinze ans
de services;

Et pour l'une et l'autre catégorie : justification d'infirmités graves résul-
tant de l'exercice desfonctions de l'agent et le mettant dans l'impossibilité de
les continuer, ou suppression d'emploi.

Pièces à produire :

i° Une demande de l'intéressé;
2° Un certificat de son médecin ordinaire;
3° Un certificat d'un médecin désigné par l'Administrationou par le

préfet, et assermenté;
4° Attestation de l'autorité municipale;
5" Attestationdu chef de service;
6° Un extrait 43o quinquiès, s'il s'agit d'un sous-agent.
Les certificats des médecins, délivrés sur papier timbré et dûment

légalisés, établissent, nettement, après l'énoncé des infirmités dont
l'agent excipe, que ces infirmités résultent uniquement de l'exercice
de ses fonctions et qu'elles le mettent ou l'ont rois dans l'impossi-
bilité absolue de les continuer. Les attestations de l'autorité muni-
cipale et du chef dé service corrobmvnt entièrement les déclarations des
médecins. Ces attestations sont écrites à la suite de l'un des certificats
des médecins, ou délivrés chacune sur une feuille de papier séparée.
Si le médecin assermenté est en même temps le médecin ordinaire de
l'agent, le certificat enfait mention.

En cas de suppressiond'emploi, après les conditions d'âge et de ser-
vices qui viennent d'être rappelées, il suffit que la propositionde pension,
soit accompagnée :
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i" D'une demande de l'intéressé;
2° D'un rapport du directeur;
3" D'un extrait n° 43o quinquiès, s'il s'agit d'un sous-agent.

OBSERVATIONS GENERALES.

Les services civils utiles à pension sont ceux qui ont été rendus à par-
tir de l'âge de vingt ans accomplis et qui ont été rétribués par un trai-
tement soumis à la retenue.

Les services rétribués par un salaire non soumis à la retenue,. ren-
dus, antérieurementau 1erjanvier 185Ù, par les agents qui exerçaient,à
celle époque, soit l'emploide distributeur, soil l'emploi de facteur-boîtier,
fadeur local ou facteur rural, sont admis pour constituer, en faveur de

ces agents, le droit à pension. -

Les services utiles à pension des agents qui ont été distributeurs, fac-
teurs-boîtiers locaux ou ruraux, antérieurement au i" janvier i854i
mais qui ont été appelés à d'autres fonctions avant cette époque, ne
comptent qu'à partir du jour où ces agents ont commencéà subir la
retenue, attendu qu'au moment de sa mise en vigueur, la loi du 9 juin
i853 n'a apporté aucun changement à leur situation.

Les servicesmilitaires, lorsqu'ils s'adjoignent à douze ans, au moins,
de services.civils dans la partie sédentaire, ou à dix ans dans la partie
active, sont admissibles pour la rémunération et pour la constitution du
droit à pension ; mais ils ne sont pas assimilés aux services civils rendus
dans la partie active, et sont comptés, pour la constitution du droit,
sur le même pied que les services civils de la partie sédentaire. Toute-
fois

,
les services à l'armée de terre ou de mer peuvent, exceptionnelle-

ment, s'ajouter à dix ans de services civils rendus dans la partie fictive,
à l'effet de compléter la période minimum de quinze ans exigée pour
obtenir pension, à l'âge de quarante-cinq ans, par application du 3" pa-
ragraphe de l'article 11 de la loi du 9 juin i853.

La justification des services militaires s'établit exclusivement par un
certificat émanant directement du ministèrede la guerre. Ils ne sont con-
sidérés comme terminés qu'au moment où ils cessentde droit et nonde
fait, c'est-à-dire qu'ils doivent être comptés à partir du jour de l'incor-
poration jusqu'au jour de la libération définitive.

La partie active des postes ne comprend que :
Les brigadiers facteurs,
Les facteurs,
Les courriers
Et les chargeurs.
Il arrive parfois que des veuves ou des orphelins de facteurs décédés

en possession de droits acquis à la pension négligent, par ignorance,
de réclamer le bénéfice des dispositions des articles i3 et 16 de la loi.

Il est du devoir des chefs de service d'aller au-devant des demandes
de celle nalure, lorsque les titres des intéressés sont, d'ailleurs, incon-
testables.
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A l'avenir, dès qu'un agent en activité viendra à mourir, le directeur

devra examiner si cet agent avait accompli la durée de service exigée
pour obtenir pension, et s'il laisse une veuve ou des orphelins aptes à
prétendre à la réversion d'une partie de la pension qu'il aurait pu légi-
timement réclamer au moment de son décès. Dans le cas de l'affirma-
tive, le directeur indiquera, sans aucun retard, à la veuve ou au tuteur
des orphelins,les pièces à produire (art. i653 et i654 de l'instruction
générale), et les transmettra à l'Administration aussitôt qu'elles lui se-
ront parvenues.

Si j'ai le regret de n'avoir pu, jusqu'à ce jour, obtenir qu'une partie
des améliorations que j'ai proposées en faveur de la classe si intéres--
sànte des facteurs, je veux, du-moins, par tous les moyens dont je dis-
pose dès à présent, témoigner à ces utiles serviteurs ou à leurs familles
la constante et vive sollicitude dont mon Administration est animée à
leur égard.

Le Conseiller d'Etat, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N<" 515.

lre DIVISION. — 8e BUREAU. ' FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

BONS DU TRESOR NOMINATIFS OU AU PORTEUR. — E?iVOI DE CES VALEURS
SOUS LE CONTRE-SEING DE FONCTIONNAIRES PUBLICS.

En vertu d'une décision de M. le Ministre d'État et des finances, en
date du 12 mars dernier, les bons du Trésor, nominatifs ou au porteur,
expédiés sous le contre-seing et le couvert des trésoriers-payeursgéné-
raux, des receveurs particuliers des finances et des percepteurs, seront,
à l'avenir, assimilés à la correspondance de service, et devront être ex-
pédiés dans les conditions déterminées par la décision ministérielle du
9 février i863 [Bulletin mensueln" 90, circulaire n° 281), concernant,
les titres de rentes.

CONTRE-SEING DES OFFICIERS GÉNÉRAUX. '*

Par suite de la nomination de généraux de division au commande-
ment des 2", 4" et 6e corps d'armée, qui étaient autrefois placés exclusi-
vement sous les ordres de maréchaux de France [Bull. mens. n° 62,
cire. n° 187), les griffes qui portaient la légende

«
Maréchaux de

France, commandants supérieurs du corps d'armée, «ont dû être modifiées.
Ces griffes,porteront désormais la légende suivante :

Le commandant du corps d'armée,

avec l'indication du numéro d'ordre appartenantà chaque corps d'armée;
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Le contre-seing des hauts fonctionnaires militaires exercé sous ces der-
nier titre aura la même valeurqué celui opéré'au:moyendes*ancienîies
griffes.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTOÈLLEMENT SUE LE BULLETINiMENSVÈll

Bull. mens, n" 65, en marge du S i"de la circul. n° 200 : Si"' delà
circul. n" 515, Bull. mens. n° 149.

Bull. mens, il" 90, en marge du S 1" de la circul. n° 281 :
S1" de la

circul. n" 515, Bull. mens. n'.l'ÎO.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTA LA PAGE 2 1 DU MANUEL DÉS

FRANCHISES. "

Les titres de rentes ou inscriptions de rentes et les bons du Trésor,
nominatifs ou au porteur, expédiés sous le contre-seing et le couvert des
trésoriers-payeurs généraux, des receveurs particuliers des finauces et
des percepteurs,seront assimilés à la correspondancede service et pp.m>
root circuler sous chargement en franchise et sous bandes, recouverts
intérieurement de feuilles, de papier non fermées. (Dec. min. fin. des
i4 janvier i86i, 9 février i863 et 12 mars 1867.),

Lé Conseiller d'Etat, Directeur général des:Postes;

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE m. 516 (i).

3° DIVISION. :
2e BUREAU. ^— REBUTS ET RÉCLAMATIONSDE LETTRES.

RÉCLAMATIONS D'OBJETS DE CORRESPONDANCE NON * PARVENUS. — SUITE.À

DONNER A CES RÉCLAMATIONS £AR LES. BUREAUX DE POSTE DES DEPAR-

TEMENTS.'

S 1". Les.réclamations auxquelles donnent lieu les objets de corres-
pondance qu'on présume n'êtrepas parvenus à leur destination sont au
nombre dé celles doni l'Administration se préoccupe le plus vivement.
Il peut y avoir là, en effet, des intérêts froisses ou compromis; aucun
soin ne doit donc être épargné pour prêter au public, en pareil cas, le
concours qu'il est en droit d'attendre dés agents.de l'Administration.

S'a. Je sais par expérience que ces sortes de réclamations ne sontpas
toujours fondées. Mais, comme il, est difficile d'en préjuger là valeur,
elles doivent, au moment où elles, se produisent, être accueillies avec
empressement, et recevoir une, suite aussi prompte et aussi complète
que possible. Les recherches faites,avec le soin el le discernement con-

(1): Cette circulaire, directement adressée aux agents; sousla date du ao' mars 1867 ,
est reproduite pour ordre au présent bulletin»
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venables amènent souvent à retrouver les objets réclamés, ou à décou-
vrir que la perte ou le retard de ces objets n'implique en rien le service
des postes.

S 3. Néanmoins, la- première chose à faire, c'est de donner au pu-
blic la facilité dé formuler ses'réclamations dans tous les bureaux de
poste, avec la certitude qu'il y sera immédiatementdonné suite, et de
manière à éviter toute perle de temps pour les recherches. Ce système
est depuis de longues années en usage à Paris, où chaque bureau est
approvisionné d'une formule spéciale destinée, d'une part, à recevoir
toutes les indications que la réclamation comporte, et, d'autre pari, à
retracer les résultatsdes recherchesqui ont été faites. Celle formule

,
qui

porte le numéro i33, vient de recevoir des modifications, et son emploi
va être généralisé, c'esl-à-dire que tous les bureaux de poste des dépar-
tements en seront pourvus comme ceux de Palis. Un premier approvi-
sionnement en sera fourni, sous peu ,

à chaque bureau par l'Administra-
tion ; cet approvisionnementnesera renouveléensuite que sur demande
adressée au bureau du Matériel comme pour les autres formules.

S 4. Le mécanisme de la formule ri" 133, dont le modèle se trouve
à la suite de la présente circulaire, est des plus simples ; cette formule
se prête à toutes les réclamations verbales ou écrites. Tous les rensei-
gnements qu'elle est appelée à recevoir y sont clairement-indiquéspar
les titres mêmes de chaque tableau. Il est quelques points cependant
sur lesquels je crois devoir insister.

S 5. Ainsi, toutes les fois qu'il s'agira d'un objet de correspondance
à destination de Paris ou d'une grande ville, les receveurs ne devront
pas manquer d'indiquer, au tableau n° 1, la rue et le numéro où de-
meure le destinataire. Ce renseignementsera également fourni, en ce
qui concerne l'expéditeur, s'il peut être obtenu.

• S 6. S'il s'agit d'une lettre contenant des valeurs, des billets de
banque ou des timbres-postes notamment, ou d'un échantillon ayant
une valeur intrinsèque d'une certaine.importance, il faudra, autant que
possible, faire connaître, dans le cadre destiné à retracer le résultat des
recherches, l'heure du dépôt de l'objet à la poste, le nom du bureau
de passe ou de destination sur lequel il a dû être dirigé, la date et
l'heure de l'expédition

; enfin, si le dépôt est considéré comme douteux,
mention devra en être faite.

S 7. Quelle que soit la valeur de l'objet de correspondance qu'on ré-
clame, le fait seul delà réclamation prouve qu'on attache à cet objet
une importance quelconque. La recherche en doitdonc être faite partout
où il y a quelque chance d'en retrouver la trace.

S 8. Au bureau d'origine, les recherchesdevront porter :
1° Sur les différentes catégoriesd'objets en instance dans les casiers ;
a° Sur le registre n° as des envois de rebuts;
3° Sur les accusés de réception des bureaux correspodants, pour le

cas où l'objet aurait été envoyé en fausse direction et signalé comme
tel, ou aurait donné lieu à la constatation d'un bon-trouvé.
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S'il n'en existe aucune trace, des informations devront être prises
auprès de l'expéditeur, afin de savoir si cet objet a réellement été confié
à la poste, et, dans l'affirmative, s'il ne lui aurait pas fait retour pour
une cause quelconque.

S g. Au.bureau de destination, comme au bureau d'origine, tous les
objets en instance, ainsi que le registre des rebuts-, devront être visités

avec soin. Les recherches s'étendront :

i° A l'état n° 41 des objets réexpédiés;
2° Au registre n" i35 des changements de résidence;
3° Aux carnets des facteurs.
S i o. Les facteurs eux-mêmespouvantêtre utilementconsultés, il sera

fait appel à leurs souvenirs.
S il. Des informations devront être prises, au besoin :
Soit auprès du destinataire ou de son concierge;
Soit auprès du maître d'hôtel ou des personues chez lesquelles le des-

tinataire se serait fait adresser sa correspondance;
Soit, enfin

,
auprès du vaguemestre,s'il s'en trouve tin comme inter-

médiaire.
S 12. Ce ne sera qu'après que ces divers moyens d'investigation, et

tous autres que son expérience pourra lui suggérer, auront été épuisés,
que le receveur du bureau de destinationdevra considérerses recherches
comme terminées.

S i3. Lorsque l'objet réclamé aura une importance particulière, le
receveur aura soin de faire connaître, sur la formule i33, comment
s'opère habituellement la remise des correspondances au destinataire,
savoir:

Si elles lui sont livrées directement par le facteur,
Ou s'il existe un intermédiaire;
Il devra fournir, en un mol, tous les renseignements qui tiendraient

à dégager la responsabilité du service des postes.
S i4. En tout cas, ni le bureau d'origine ni le bureau de destination

ne devront conserver pendant plus de vingt-quatreheures la formule de
réclamation. Ils compléteront leurs renseignements, s'il y a lieu, par
l'envoi ultérieurd'une seconde formule faisant suite à la première.

S i5. Il ne suffit pas, je lé répèle, que les recherches soient faites
avec soin, il faut encore qu'elles soient promptes.

.

S 16. Si le résultat en est infructueuxau bureauqui les aura ouvertes,
et qu'il y ait à les continuerau bureau des Rebuts, ce sera le cas de dres-
ser, en double expédition, la formule i33, comme il est dit dans les
instructions sommaires qui se trouvent au bas de la première page de
cette formule. La Recelte principale de la Seine sera seule dispensée de
dresser en double expédition les formules n° i33, qu'elle continuera
d'ailleurs à transmettre au bureau des rebuis pour les recherches ullér
rieures.

S 17. Le duplicata destiné à l'Adminislrationdevra toujours lui être
envoyé en même temps que l'autre expédilion~sera adressée au bureau
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correspondant. Ce duplicata deviendra inutile toutes les fois que le rece-
veur aura à; faire- connaître'que l'objet réclamés a été versé par lui-en
rebut. Dans ce cas, la formulede réclamation- sera envoyée à l'Adminis-
tration au lieu d'être transmise au bureau correspondant.: '

S 18. Si l'objet réclamé a-été réexpédiédu lieu dé sa destination pri-
mitive sur un autre bureau ; soit pour essai, soit par suitedecliangement
de résidence du destinataire, c'est à ce;bureau que la formule de récla-
mation devra être transmise. Un duplicataensera alors envoyé àl'Ad-
ministration.

S 19. Les receveurs placeront sous bandes croisées, portant leur
contre-seing, les formules n* 133 qu'ils auront à se transmettre: Il est
bien entenduque cet envoine se composera quede la formule elle-même;!
à l'exclusion de lotité autre pièce. Ces formules, lors «de leur envoi à
l'Administration, devront être mises sous enveloppe à mon adresse, avec
l'indication suivante : Pour le bureau des Rebuts et Réclamations de lettres.

S 20» Je tiens essentiellementà ce que tout ce qui se rattache à cette,
partie délicate du service soit; de la part des agents;, l'objet des -plus
grands seins. Je fais à tous ceux d'entre eux qui sont en situation d'être;
saisis directement de réclamationsde respèceun© obligation étroite de
répondre

:
Irès-exaclementà toutes les réclamations écrites ; et de tenir-

notédêcetteréponseen regard même de l'inscription qui aura dû être
faite de chaque réclamation, sur le registre de correspondancearrivanter
Je rappelle au surplus ici les recommandationsdéjà faites à ce sujet dans
l'v<Bulletin mensuel n? 129, page 267.

S 2T; Toute réclamation qui aura été directement adressée.au chefde
.service du département sera transmise par lui sans retard au bureau
qu'elle concerne, 01V lé receveur y donnera suite de la même manière
que si elle avait été faile à son bureau, en ayant sointoutefois d'infor-
mer'dans le plus brefvdélai du>résultat de ses recherches le- chef dé ser-
vice qui l'aura, saisi et auquel incombera"le devoir de répondre:au ré-
clamant.

S 2.2. Dans la matière si, complexe qu'elles traitent et dans les; détails
qu'elles! embrassent; les présentes instructions n'ont pu tout prévoir;
mais j'espère que l'expérience des agents et leur bon vouloir sauront y
suppléer au; besoin. Leur responsabitéy est d'ailleurs directement inté-
ressée.

S 23. Ces instructions sont exécutoires à partir du:jourdelà réception
de la présente circulaire.

ANNOTATION À TRANSCRIRE,TEXTUELLEMENTSUR LE BULLETIN MENSUEL.

Au> bas delà page 267, Bull. mens, n" 129: Voir cire. n° 516; Bull,
mens, n'' 1UO.

Le Conseiller d'Etat, Directeur, général des Postes,

ED. VANDAL;
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MODÈLE DE LA-.NOUVELLE FORMULE N° 1,33;

'DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES.

3« DIVISION.

BUREAU DES REBUTS
et-réclamations de lettres*

(A) Lorsque la réclama-
tion est faite par écrit, la'
date à indiquer ici est celle
de;.; la réclamation elle -
même.

RECLAMATION,
FAITE LE (A) 186

POUR UN OBJET pE4CQRIlESPONnANCE
NON PARVENU À SA DESTINATION.

Signature et domicile du réclamant,. en cas
deirépjamatinn vertale :

?H. \:".'...JU3«tMtr:;\
de la réclamation

reçue transmise

au au
bureau le bureau le

,
de de.

k r»dmïo.

TABLEAU N° lj ~

Renseignementsextraits de la réclamation ou recueillis verbalement.

— Recherches au bureau d'origine.—-

\.'; DÉSIGNATION DU CONTENU, '•'•.''
IKBICAT.OK

î-, ' savoir : K0M '' de Padressp NOUVELLE
;!5ATTOE ._

"""' • ,„, DATE : , ,
aaresse

—;"Pour, LES IETTRES (*), ^t du destinataire. desti-
'. Natureet montant des valeurs-; BUREAU „, „ -—^ .

?

^ de
— Pbt'H LES ÉCHANTILLONS ET PAPIERS "é domicile **** ° î-

":; .
D'AFFAIRES, Kùm à j

il 1*objet Signalementeiact et détaille
? . .

l'ëxpcdi- Domï- donner
? — POUR LES JOURNAUX ET BROCHURES, <• origine. l'osnér *'

• 1' V *
IrecW. ^"«K1^;

r .
«on. ,. „„„;,. eile. ",

,
J I

jl () S il s agit de lettres ne renfermant ditcur; q"-»iit. reclame. J

v ; rien, l'indiquer. !fi a 3 4 5 6 7
.

8 ."

RÉSULTAT DES RECHERCHES OU RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS \
ET OBSERVATIONS DU RECEVEUR DU BUREAU D'ORIGINE (AVBG DATE ET - SIGNATURE AU BAS),

i ' •-
—11

3* DIVISION.

REBUTS ET RECLAMATIONS

DE LETTRES.

Communique le

au bureau d

pour y donner suite immédiate-
ment.

INSTRUCTION SUR L'EMPLOI DE [LÀ PRESENTE FORMULE.

Celte formule servira pour toutes les réclamationsverbales ou écritesse
rapportantà des objets de correspondance non parvenus à leur destina-:
tîoii, à l'exception toutefois dès réclamationsrelatives aux mandats d'articles;
d'argent, pour lesquelles l'emploi de la formule sp&ciaU n' 36 devra être:
continué. (Voir cire. 117, S 40.)

Lorsque la réclamation d'un objet de correspondance non parvenu sev
produira au bureau d'origine, le receveur remplira entièrementle tableau

,n0 i et transmettra directement la formule an receveur du bureau de
destination.

Si, au contraire, la réclamation se produit au bureau de destination,
le receveur remplira la première partie -du tableau n° i d'après les ren-
seignementsdonnes par le destinataire^ fournira les indications deman-
déesau tableau n° a et enverradirectement la formuleau bureaud'origine..

Le dernier do ces bureaux auquel la formule parviendra , après l'avoir!
remplie pour ce qui le concerne, la transmettraà l'Administration.

Pour toutes les réclamationsqui n'auront encore donne lieu à aucune;
rechercheau bureau des Rebuts,il devra>êtreétabli, par le bureauqui aura;
été saisi, le premier, de la réclamation»\n duplicata exact de la formule:
n° i33. Ce duplicata sera envoyé à l'administrationen même temps quei
la formule elle-môme sera transmise au bureau correspondant.

RECOMMANDATIONESSENTIELLE.Les receveursdevront toujoursse mettre.1
en rapport direct, suivant le cas t avec l'expéditeurou le destinataire de!
l'objet réclamé, pour les informationsi prendre.
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TABLEAU N° 2.

128 — AVRIL 1867.

•
Recherclies aux bureaux intermédiaires, s'il y « lieu,
et au bureau dé destination.

„ „
RÉSULTAT DES RECHERCHES

NOMS

Ou RENSEIGNEMENTS rARTICUXIEnS ET OBSERVATIONS DES RECEVEURS,
.

DES BUREÀCX.
avec signature et applicationdu timbre à date au Las..
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TABLEAU N° 3.

Ce tableau est exclusivement réseivé pour la Recetteprincipale de la Seine; il ne concerne que lu recherche des objets
de ou pour l'ancien Paris.

N° d'inscription de là réclamation ( ).

SERVICES
I "

-

RECHERCHES. ; |

INDICATION — "-",^——"7" J1" —
ou les KOKS I

RECHERCHES DES OBJETS PERIODES ^ <"j»'"» I
; HESULTATS

,„ d" ,.-.- et visa
doivent , ,

°,n c"cs employés DATE.
. .ou documents a vérifier; qnî aessous-cnels. *

être faites. ont embrassées.
.

ie,J ont de service.
faites.

S Feuille n° 8 ter
»

Objets en instance...,• i -..-.'.-'''.
;distribution.! Carnet n° 387 bisj""""""'";

——^— :
/ Objetsàrcmettrcendislributioii. Du au

i
,

(Rebutsjournaliors.. Du auI Etat44i..J -.-..•
Rd,ul5 ) /Rebuts de 5 jours.. Du auet /

.réclamations\ État al. — Rebuts étrangers.. Du aude Fans. I °
F Etat 35.—Rebutsmensuels... Du au

V Carnet n" 387 bit , ' Du au

,.
/ Objets a distribuer* ....•..,• •

Du aitl'oslc l
restante J Destinatairesinconnns Du au

ou. 1
banquiers. ( RoDut,#>-;, 0lx aa—\-—

: — : ——II Listes nominatives»? 9 hlë, •• • Du au

i Feuilles n° 1 bis Du au

Départ ï Feuilles n* 8 hi$ Du au
et banlieue. \

à Feuillesn°8 Isr Du au

I f Feuillet d'avis des office» étran- Du au ;\ gers.

Résultats des informations prises auprès des?
facteurs ou au domicile indiqué sur l'adresse?
de l'objet récUrné >.••.»••..*«.>' i

I
1
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TABLEAU N° 4. — Recherches du bureau des- Rebuts et Réclamations de lettres.

N° d'inscription de la réclamation ( ).

il I : ~~ ' «OMS
M,MS

I i \

• DATE -
,

des
DATE

INDICATION PERIODES BEREADX RÉSULTATS

,
dont des! D:E™E

,

»«*•«• employés
^

,
^

^ llKS OBJETS QU'ONT EMBRASSEES Ct piCCBS
,

desl de la de îul recber-

. , , .„ -, , ,
compta- ont fait

. .-;. .
'- ou documents a vcniïer. les recherches, l ï,i.,î , ,

recherches
':.} réclamation. L1UI;LI les chos.
H l ont etc
lÎ! vérifiés, recherches

< ,
[ Rebuts journaliers, .Du auIEtat 44i.j
( Rebuts de 5 jours. Du au

Etat ai. — Rebuts étrangers... Du au

Etat 35.-— Rebuts mensuels,.. Mois d

Procès-verbaux Du au
I Lettres Du ou

Registre Du au
Casiers L 0 et L R Mois d

Écbanlillons'etpapiersd'affaires. Du au

t. I
t

\ " ; \

|; NOUVELLES RECHERCHES.
IObjetsàrcmoltrccndistribution. Du au

,, (Rebutsjournaliers.. Du au ! .Etat 44i.j J
(Rebuts de&jours.. Du au

-
nebutft mensuels ,... •• •>....« *

Mois a11—-i -—————j
g I •

[Rebutsjournaliers.. Du au if / Lut 44i.j J
i i

li I (Rebuts de 5 iours.. Du au 'il.-
s

j I Etat ai. —Rebuts étrangers.. Mois d \
Bureau 1 Étet 35. — Rebuts mensuels... Mois d

j et Rebuts I Î

et / Procès-verbaux Du aui Réclamations ;-

;] de lettres. Lettres... ,, Du au

; j ... .. ..-Registre.. Du au ,j

fi
""' CasiersL 0 et L R........... Mois d j

\\ \ Échantillonselpapiers d'affaires Du au J

ï I ' ' I '1



BGLL. MENS. N° iho. — 131 — CIRCUL. N° 517.

CIRCULAIRE N° 517.

3° DIVISION. 2e BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

RECLAMATIONS D'OBJETS DE CORRESPONDANCE NON PARVENUS.

INSTRUCTIONS COMPLEMENTAIRES.

§ 1. Depuis la notification qui a été faite directement aux agents, le
20 mars dernier, des instructions relatives aux réclamations d'objets de
correspondance, j'en ai suivi attentivementles effets. Ce.nouveau ser-
vice s'exécute généralement bien, mais il n'atteint pas toute la régularité
à laquelle rAdminislration désire le voir arriver.

S 2, Certains agents, ne tenant aucun compte de l'annotation qui se
trouve au bas de la formule n° i;33

*-• se servent de celte formule pour
les réclamations relatives aux lettres contenant des mandats d'articles
d'argent. Je rappelle ici d'une manière expresse que c'est la formule
n" 36 qui doit être employée en pareil eas.

S 3. D'un autre côlé, les formules n° i33 qui sont envoyées en
double à l'Administration ne portent pas, la plupart du temps, le mot
duplicata. Celte omission ayant de sérieux inconvénients,,je me suis
empressé d'y pourvoir en affectant à rétablissement des «duplicata des-
tinés à l'Administration une formule spéciale impriméesur papier de
couleur et portant le 11°, 133 bis.

S 4- La formule n" i33 bis (papier de couleur) devra être employée
exclusivement pour les duplicata ai fournir à l'Administration; toute
confusion à cet égard;sera relevée sévèrement.

§ 5. Chaque duplicata devra indiquer en tête ::
Le nom du bureau qui aura reçu la réclamation-,
La date de la réception;
Le nom du bureau correspondantauquel la réclamation aura été en-

voyée;
La date de cet envoi.
S 6. Toutes les autres indications que la formule comporte devront y

être exactement et correctement mises. Le petit cadre octogone qui se
•trouve placé à l'angle droit supérieur'devra toutefois être laissé en
blanc; il est réservé à l'Administration sur les deux formules n°* i33
et i33 bis.

S 7. Un assez grand nombre de receveurs 'des départements, qui
ignorent sans doute comment fonctionne à Paris leservïce de la distri-
bution à domicile, envoient directement à leurs collègues desbareaux
de la capitale, qui sont désignés dans l'annuaire des postes par des nu-
méros ,-.les réclamationsrelatives à ides objets de. correspondance à des-
tination de Paris. C'est à tort. Les formules de réclamation doivent

.toutes être adressées, dans ce cas, au Receveur.principal du départe-
ment de la Seine.
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S 8. Si, au contraire, l'objet réclamé est originaire de Paris, le bu-
reau de destination par lequel la réclamation aura été formulée devra
l'envoyer à l'Administration. Il n'aura pas alors à établir de duplicata;
il fera seulement connaître le résultat de ses propres recherches, en y
ajoutant tous, les renseignements qu'il aura pu recueillir.

S 9. Les instructions contenues dans la présente circulaire et dans
celle qui la précède s'appliquent indistinctement à tous les objets de
correspondance réclamés comme non parvenus. 11 sera fait cependant
une exception pour les chargements, la trace de ces objets pouvant tou-
jours être suivie dans le service d'une manière certaine.

•
S 10. Celte exception consiste Uniquementdans la marche à imprimer

à la réclamation. Ainsi, toutes les fois qu'un chargement sera réclamé
au bureau d'origine, ce bureau, indépendamment du duplicata qu'il
aura à adresser à l'Administration, devra envoyer la formule de récla-
mation .directement au bureau auquel il aura transmis le chargement
lui-même.

S 11. Si c'est à un bureau ambulant, la formule sera adressée au di-
recteur de la ligne.

S 12. En tout cas, les bureaux intermédiaires qui auront reçu de
semblablescommunications devront y donner cours, après avoir fourni
les indications qui les concernent, de manière à ce que l'Administration,
lorsque la formule lui parviendra en dernier lieu, puisse connaître le
sort définitifdu chargement réclamé.

S i3. Sauf le cas spécifié aux paragraphes 10 et 11, les formules de
réclamation ne doiventjamais être envoyées par les bureaux sédentaires
aux bureaux ambulants, comme le font beaucoup de receveurs qui, en
procédant ainsi, changent mal à propos la direction des recherches et
en retardent la solution.

Le Conseillerd'État, Directeurgénéral des Postes,

ED. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 518 (1).

3° DIVISIOM.— 2* BUREAU, r—. REBUTS ET RECLAMATIONSDE LETTRES.

ENQUÊTESBELATIVES,AUX RÉCLAMATIONS D'OBJETS DE CORRESPONDANCE.

MODIFICATION DANS LA SUITE À DONNER AUX AFFAIRES DE L'ESPÈCE.

INSTRUCTIONS 1 CE SUJET POUR LES DIRECTEURS DES DÉPARTEMENTS ET
DES BUREAUX AMBULANTS. ' '
S i. L'extension que vont recevoir les recherches relatives aux objets

(t) Cette circulaire, directement adressée aux chefs de service, sousla date du ao m»»
1867, est reproduitepour ordreauprésentbulletin.
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de correspondance réclamés comme non parvenus, et les soins particu-
liers qui devront y être donnés par les agents chargés de les effectuer,
conformément aux dispositions de la circulaire n°516 insérée au présent
Bulletin mensuel, auront pour conséquence de rendre presque toujours

sans utilité les enquêtes des chefs de service.
Sa, Je ne vois pas que ces enquêtes, pour les besoins desquelles il

faut établir un grand nombre de procès-verbaux qui reproduisent tous-
les mêmes indications, compensent, par leurs résultats, le travail et la
perte de temps qu'elles entraînent. 11 est très-rare, en effet, qu'elles
fassent découvrir le sort des objets réclamés.

S 3. Elles me paraissent donc pouvoir, sans inconvénient, être sup-
primées, ou du moins être restreintes à un petit nombre de casy.comme,
par exemple :

Les pertes ou '.spoliations présumées de chargements;
Les spoliations de lettres ordinaires, quand la lettre, comme corps de

dtlit, pourra être mise à l'appui de la réclamation;
Les faux acquits emportant présomption de détournement de valeurs

confiées au service.
§ li- Dans les autres cas, l'Administration se fera juge de l'opportu-

nité des enquêtes.
S 5. Eien n'empêchera les directeurs, et ce sera même pour eux-un

devoir, de prendre l'initiative toutes les fois que la moralité d'uu agent
leur paraîtra pouvoir être sérieusement mise en cause, à l'occasion de
la disparition d'un objet de correspondance qui serait de nature à tenter
la cupidité. L'enquête alors sera ouverte d'office et sera suivie comme
cela se fait actuellement.

-
-'

S 6. L'Administration, de son côté, ne manquera pas de communi-

quer aux direcleurs toutes les réclamations qui, bien que ne devant pas
donner lieu à enquête, seront de nature à être portées au compte des
agents manipulateurs.

§ 7. Celte communication sera faite d'abord au directeur dans la cir-
conscription duquel l'objet réclamé aura pris son point de départ. La
transmission s'en opérera ensuite directement et successivement,d'un
chef de service à l'autre, d'après la marche que l'objet réclamé aura dû
suivre dans son acheminement.

S 8. Chaque directeur procédera absolument comme s'il s'agissait
d'une enquête; c'est-à-dire qu'il recherchera quels sont les agents de sa
circonscription qui doivent être impliqués, et prendra note de la récla-
mation au compte de chacun dé ces agents, conformément à l'ar-
ticle 1788 de l'instruction générale, et de la manière indiquée au Bul-
letin mensuel n° 4, pages i54 et 155.11 consignera ensuite ses observa-
lions au tableau préparé à cet effet sur la chemise du dossier.

§ g. Les dossiers de réclamations ne devront rester entre les mains
des directeurs que pendant le temps strictement nécessaire pour l'opé-
ration à accomplir. Ils seront renvoyés à l'Administration aussitôt après
que chacundes directeurs intéressés en aura pris note.

BoLL. MENS. N° 1 40. 1 2* VOL. 9
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S 10. J'ai fait établir, pour le mouvement de ces dossiers, une for-
mule spéciale portant le n" 271 ter, dont le modèle se trouve à la suite
de la présente circulaire.

S 11. En ne soumettant plus les affaires de réclamations d'objets de
correspondance aux longues formalitésdont elles ont été accompagnées
jusqu'à ce jour, l'Administration n'entend nullement amoindrir la sur-
veillance que ces affairés comportent. Son but est de simplifier le tra-
vail. Pour le reste, elle croit pouvoir compter sur les chefs de service,
qui ne voudront pas s'exposer, je l'espère, à laisser prendre leur vigi-
lance en défaut.

ANNOTATIONSA TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GENERALE
ET SUR LE BULLETIN MENSUEL.

:
En.marge du dernier alinéas de l'article 1788 de l'instruction géné-

rale : Circul. n" 518, Bull, mens n°1&0.

:
Au bas de la page i54 du Bull- mens, n" 4 : Circul. n° 518; Bull,

mens. n° 149.
En marge du S 4 de la circul.,n° 114, Bull. mens. n° 43 : Circul.

n° 518, Bull. mens. n° 1UQ.
En marge du Si" de la circul. n" 354, Bull. mens. n° 108 : Circul.

n° 518, Bull mens. n° MO.
En marge du § 44 de la circul. n° 4451 Bull. mens, n" 125 : Circul.

n'518,.Bull mens, n" 140.
Au .bas de la page 267 du Bull. mens, n" 129 : Circul. n° 518, Bull,

mens, n" 140.

Le Conseillerd'État, Directeur général des Postes,

ED. VANDAL.
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DIRECTION GENERALE

DES POSTES.

3e DIVISION.

BtUtEAU DES REBUTS
ET DES RÉCLAMATIONS

DE LETTRES.

SECTION
DES RECLAMATIONS.

Numéro du dossier.

TITRE DU DOSSIER.

HOHBRE DE riÈCES JOUÎTES.

(A) Le directeur qui re-
cevra , en premierHeu , la
communication cura à in-
diquer, au-dessous du nom
du bureau d'origine, le
bureauimmédiat,sbrlequel
l'objet réclamé

< a- dû. être,
dirigé.

Les autres directeurs
compléteront le tableau
sncceisîveincntvtLê manière
àceque chacunct'enxpuisse
savoir, au moment où le
dossîeriuiparviendra, quel
est le bnrean de sa circons-
cription qu'il doit impli-
quer.

"Renvoyé
à l'Administration

le m
.

— 135 —

MODÈLE DE LA TORMTJLE K° 2*] \ ter.

RÉCLAMATION

D'UN OBJET DE CORRESPONDANCE NON PARVENU,

Communiquéele 186
*

àM. le Directeur
d

Pour qu'il soit donné -à celte communication;là; suite indiquée
taux S§ 7, 8 etgvdelai'Girbulàiredu20 mars 1867 (fin? 518)4.'

Tableau de la marchéque Loljet réçtàriieà duskivre dans le service (A).

Bureau d'origine :

Burcaux'dopasse . •, ,>..,(

Bureau de destination :

Les directeurs dès services sédentaires ou ambulants, qui auront
âpriéndrenote cle l'affaire au compte des agents impliqués, consi^.
gneront leurs observations dans le tableau ci-dessous, avec date et
signatureau bas.

INDICATION

BU DÉPAUTEMEIT OBSERVATIONS DES DIRECTEURS,

ou de la ligne*'--• ' ' ; " -'-' -: ' -' "'

t
.

-..'.-.

9«
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

i" DIVISION. — 1er BUREAU. —- CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

CREATION D'UN NOUVEAU SERVICE DE PAQUEBOTS-POSTE AMERICAINS
(VOIE DE SOUTHAMPTON).

•-:' Uneligne de paquebots-poste américains vient d'être organisée entre
New-York et Bremen* avec esealé-à Southampton, pour l'année 1867.
Ces paquebots partent de Southampton pour New-York, 3e mardi de
chaque semaine, à dater du 2 avril courant.

Le bureau de Paris, le bureau du Havre et le bureau ambulant de
Paris à Calais expédieront des dépêches pour les Etats-Unis par cette
voie.

Les correspondances pour les Etals-Unis ou devant passer par les
Etats-Unis seront, à moins d'indication contraire apposée sur l'adresse
par les envoyeurs, acheminées au moyen des paquebots de la ligne de
Bremen à New York toutes les fois que, par celte voie, elles pourront
parvenir plus promptement que par celle des paquebots français on
anglais.

2" DIVISION. — 1 BUREAU. —- CORRESPONDANCE ETRANGERE.

SERVICE SUPPLEMENTAIRE DE PAQUEBOTS- POSTE BRITANNIQUES
ENTRE LIVERPOOL ET LA COTE OCCIDENTALE D'AFRIQUE.

A partir du 10 avril 1867, un paquebot britannique partira le 10'de
chaque mois de Liverpool pour la Côte occidentale d'Afrique, et relâ-
chera à Madère, Sierra-Leone, Çape-Palmas, Accra, Lagos, Boiiny,
Fernando-Po et Camaroons.

Les correspondancesqui seront expédiées au moyen du paquebot par-
tant, de Liverpool le 10 de chaque mois seront soumises aux mêmes
conditions d'envoi el aux mêmes taxes que celles pour les mêmes lieux
de destination qui sont acheminées au moyen du paquebot parlant de
Liverpool le 2*i.

Le paquebot qui partira de Liverpool le 10 ne touchant ni à Bathurst
ni à Cape-Coasl-Caslle, il ne sera expédié de dépêches ni pour le Séné-
gal ni pour Assinie au moyen de ce paquebot, mais il en sera expédié
pour le Gabon.
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2° DIVISION. 1er BUREAU. — CORRESPONDANCEETRANGERE.

CORRECTIONSA LA NOMENCATURÉDES BUREAUXSUISSES AUTORISES À EMETTRE

ET À PAYER DES MANDATS INTERNATIONAUX.

Dans le tableau A n° 2, annexé au règlement de détail et d'ordre,
pour l'exécution de la convention du2 2 mars 1865, concernant l'échange
des mandats de poste entre là France et la Suisse, tableau inséré au
Bulletin mensuel n° 120 supplémentaire (août 1865) .pages 4:^4 à 428,
entre les noms des bureaux de Brunnen él de Bubikon,inscrire Bràskk

Biffer du même tableau le nom du bureau de Gampocolognô.
En marge duclit tableau, inscrire là mention ci-après :£!«?/. mens.

n'' UO, page 137.

2" DIVISION. — 3° BUREAU. —- MATÉRIEL.

BULLETIN MENSUEL. ENVOI AU BUREAU DU MATERIEL DÈS DEMANDES

D'ABONNEMENT.

' Quelques directeurs transmettent à l'Administration, tantôt sous le
timbre du bureau central et du personnel,. tantôt sous le timbre du
bureau de l'organisation, tantôt enfin sous celui du bureau du matériel,
les demandes d'abonnement au Bulletin mensuel formées,'-à titre oné-
reux, par les receveurs de leur département. ..-; .'

Ces demandes doivent.être adressées au bureau du matériel (2" divi-
sion ), chargé de leur donner la suite qu'elles comportent.

i

TIMBRES-POSTES. INSCRIPTION AU COMPTE JOURNALIER'.N°'7{)7 B/S DES

DEUX NOUVELLES CATEGORIES DE TIMBRES-POSTES À 3o CENTIMES ET
A 5 FRANCS.

Le compte journalier n* 797 bis de la réception et de: la constatation
du produit des timbres-postes a été établi, pour l'année courante, sur
le modèle de celui de l'année dernière, et il n'a pas été, ménagé de co-
lonnes pour les timbres-postes à 3o centimes et à 5 francs.

Les receveurs sont invités, pour cette:année, à porter les recettes de
ces deux nouvelles catégories de timbres-postes au verso de la dernière
page dudil compte. Ils éviteront ainsi toute confusion dans leur comp-
tabilité.
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3e DIVISION. 1er BUREAU.—- ORDONNANCEMENT.

DISPENSES, POUR LES RECEVEURS DES REGIES FINANCIÈRES, DE PAYER LES
DÉPENSES PUBLIQUES.

:

ÉCHANGE DE PIÈCES DE DÉPENSES.' ACQUITTEES.,-,
PARLES PERCEPTEURS CONTRE LES FONDS EN NUMERAIRE DONT PEUVENT
DISPOSER LES RECEVEURS DES REGIES FINANCIÈRES.

MM. les receveurs trouveront ci-après un extrait de la circulaire
,adresséele 22 mars dernier par M. Je directeur général de la compta?

bilité publique à MM. les trésoriers-payeurs généraux et les receveurs'
des finances, au sujet;de l'échange, des pièces de dépenses acquittées par,
les percepteursicontre les fonds en numéraire dont;peuvent,disposer les
receveurs des régies financières.

.,Les instructions contenues dans celte circulaire sont précises et; ne-,
peuvent donner lieu à aucune interprétation erronée; elles sont de tout
point applicables aux receveurs des postes qui devront les étudier avec
soin, afin d'être en mesure de s'y conformer sans aucun retard.

«Aux termes de l'article 661 dé Finslructiôn'générale
,

les receveurs
« des administrationsfinancières doivent, mais seulement à défaut des per-
«cepteurs, faire sur les fonds de leurs recettes les payements relatifs au
« service des dépenses publiques. Il en résulte que., lorsque, les. percep-
teurs n'ont pas entre les mains les fonds nécessaires, les parties pre-
« nantes sont obligées de se présenter successivement à la caisse de cha-
« cun des receveurs de la même-résidence, jusqu'à, ce qu'elles trouvent
« uncomptable en/mesurede payer leurs.-mandats.. Il est' même parfois
« arrivé'nquei des; receveurs:, quoique ayant des fonds:suffisants, ont re--
«fusé: d'acquitter les. mandats qui leur étaient présentés. Ces refus de

11

«payement, justifiés ou non;, ainsirque les;dérangements qu'ils=occa^
•

« sionnentaux parties, soulèvent des plaintes
1
très-vives.

« D'un autre côté, les; receveurs des:finances', en vue: d'assurer le ser-
« vice des dépenses publiques, sont fréquemment obligés d'envoyer des
<i

forids de subvention aux percepteurs, alors que les receveurs.dela ré?
« sidence; de ces, derniers comptables ont entre les, mains des sommes
«disponibles, dont l'existence, si elle avait été connue de la recette,des
«finances, l'aurait dispensée d'adresser les fonds dont il s'agit.

«En outre*, et d'après l'article166>i précité',; toutes,les:dépenses pu-
«
bliques doivent être centralisées dans les écritures; du. trésorier génér;

«
rai aux époques ci-après :
«30juin de Imdeaxième année)de-l'exercice:; pour-les;;services:de, la

<

« guerre?et pour le service départemental;.
v31août.de la mêmesannée i-pour1

les; autres services ;;
-*<3lrdécembrede-l'année'courante,, pour: les; dépenses imputables sur.-«les chapitres des exercices clos.
« D'où il suit que les pièces de dépenses acquittées dans les arrondis-

« sements de sous-préfecture doivent nécessairement, pour pouvoir être
« admises à la trésorerie générale aux époques ci-dessus,être versées aux
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«receveurs particuliers des finances les 20juin., 20 août et 20 décembre,

•«au plus tard, selon la nature des services qu'elles concernent. Or, de

« ce mode de procéder découle un inconvénient très-sérieux.

« En effet, des pièces acquittées par les receveurs des régies, finan-
«cières dans les vingt premiers jours de juin, d'août et de décembre,

« c'est-à-dire dans les délais réglementaires que comportent les paye-
«ments de chaque service, sont cependant susceptibles d'être, rejelées

« par les receveurs particuliers, si ellesleur sont versées dans-.la troisième
-«,dizaine;des mois précités. De là des,conflits entre les comptables, qui,
«les uns elles autres, ont exécuté leurs instructions;respectives.

« Pour remédier à ces inconvénients, ainsi que poursimplifier le ser-
« vice et l'accélérer en même temps,j'ai, de concert avec MM, lesdirec-
mleurs généraux des diverses administrations financières:, arrêtéles dis-

« positions suivantes
:>

« i° Les percepteurs seront exclusivement chargés;d'effectuer tous lés

« payements: pour le comptede là trésorerie générale. Cette disposition
«est applicable seulement lorsque les percepteurs habitent la même fési-

« dêneë que les receveurs des régies financières;; dans les localités où il
«n'exisle pas de percepteur, les; receveurs des régies doivent continuer
« de payer les.mandatsde dépenses publiques, qui; leur seront présentés.

«•2° En casd'insufiisance de fonds, ces. comptables pourront s'en; ap-
« provisionner auprès des receveurs des régies financières de la même
«résidence, en leur remettant, en échange de numéraire, des pièces de

«
dépenses précédemment acquittées sur les; fonds de- la perception.

«3° A l'appui de sa demande de fonds, le percepteur fournira un
«bordereau détaille,, signé par lui, des mandats à échanger. Les pièces
«de dépenses, versées aux receveurs des régies financières, devront

« d'ailleurs être revêtues du timbre de la perception.
« 4° Ces receveurs ne pourront être tenus de faire des versements

« exceptionnels à la recette des finances; mais ils-devront comprendre lies

« mandats échangés dans leur plus prochain versement à la recette des
« finances.

« 5° Les percepteurs resteront seuls responsablesde la régularité des
«payements faits par eux, et, conséquemment, si des pièces suscep-
«tibles de rejet étaient versées aux receveurs des finances;, ceux»çi d'e-
«vraient néanmoins les admettre- dans les versements-des receveurs des
« régies financières-et leur en- délivrer récépissé, sauf à les mettre ulté-
« rieurement à la charge des percepteurs qui les auraient indûment
«;payées.

« 6" Pour prévenir les rejets de l'espèce
*

les percepteurs s'abstien-
« dront d'échanger aucune pièce, un mois avant la clôture dé l'exercice,

>«
c'est-à-dire dans le. courant de juin; d'août ou de décembre, selon que

«les dépenses appartiendront à l'un des services1
désignés au troisième

«alinéa du présent paragraphe; En aucun cas ils ne sauraient corn-
««prendre dans leurs échanges des pièces concernant les services-muni-
«;paux ou hospitaliers.
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uLes dispositions ci-dessus seront applicables aussitôt après que les
«receveurs des-administrations financières auront reçu de leur côté les
« instructions nécessaires.

«J'appelle, en terminant, l'attention des trésoriers généraux et des
«receveurs particuliers sur les avantages qui semblent devoir résulter
«de ces nouvelles mesures.

«D'une part, on évitera, dans bien des cas, l'envoi de fonds de sub-
« vention aux percepteurs et les frais qui en sont la conséquence.

«D'autre part, les parties prenantes, étant payées exclusivement' pai-
lles percepteurs, ne seront plus obligées à des déplacements et ne subi-
« ront que rarement des refus de payementqui, lors même qu'ils sont
« justifiés, nuisent à la dignité de l'Administration.

«Enfin les receveurs des régies financières ne seront plus dérangés
« de leurs occupations habituelles par un public étranger à leur service

,«puisque, au lieu de payer individuellementchaque partie prenante
,

ils
«se borneront à faire avec le percepteur un échange de numéraire
« contre des pièces de dépenses acquittées. Lorsque cet échange aura.
«lieu, il devra être opéré en une seule fois pour la même journée.

« Je recommande aux receveursdes finances de surveiller avec le plus
«grand soin celle partie du service des percepteurs, et, s'il surgissait
«quelques difficultés d'exécution, de me les signaler sans délai pour
« prévenir tout conflit entre les comptables.

ANNOTATION À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SIR LE BULLETIN MENSUEL.

Annuler les paragraphes 1 à 8 de la circul. n" iOk, Bull. mens. n° 39,
et indiquer en marge : Bull. mens, n" HO, pages 138 à 1U0.

DIVISION. 2° BUREAU.
•

REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

MODIFICATIONDE LA FORMULE DE COMPTE SOMMAIRE N° 777.
Les receveurs vont êtreapprovisionnés d'une nouvelle formule n°777

du compte sommaire des rebuts envoyés dans le cours de chaque mois
,à l'Administration, formule qui a dû être modifiée en conséquence des
dispositions arrêtées par la circulaire n° 5i2, relatives au travail cl à la
classification des rebuts étrangers.

Cette modification consiste dans la distinction à établir, quant au
nombre des lettreset au montant des taxes, enlre les rebuts de l'intérieur
et les rebuts étrangers de toute catégorie, tant sur le compte sommaire
qu'aux développementsqu'il comporte, au verso de ladite formule. Une
colonne spéciale y.a été ouverte pour la mention du nombre des cor-
respondances affranchies de toute nature, versées en rebut.

Les receveurssont invités à apportertous leurs soins dans la rédaclion
de ce compte et de ses développements.
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3e DIVISION. 2° BUREAU. -— REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES,

LETTRES CHARGEES ADRESSEES SOUS UN NOM SUPPOSE; TENTATIVES DE

CORRUPTION À L'ÉGARD D'UN FACTEUR DE VILLE POUR EN OBTENIR LA

REMISE; POURSUITES EXERCEES SUR LA PLAINTE DE L'ADMINISTRATION

AYANT AMENÉ LA DECOUVERTE DE CENT VINGT-QUATREFAUX EN ÉCRITURE

PUBLIQUE ET PRIVÉE À LA CHARGE DE L'AUTEUR DE CES TENTATIVES;
CONDAMNATION EN COUR D'ASSISES.

Le sieur X... agentd'une compagnie d'assurance pour l'exonération
du service militaire, engagé dans des spéculationsaventureuses, en était
venu à simuler l'existence de contrats et de polices d'assurances passées
avec des personnages imaginaires, sous le nom desquels il s'était même
fait adresser des lettres chargées.

Connu du facteur dans le service duquel ces lettres devaient passer,
il avait promis à ce sous-agenl une rémunérations'il consentait à apposer
sur son livre-journal n" 287, en forme de signature, c'est-à-dire à com-
mettre un faux, le nom porté sur la suscriplion des lettres chargées en
question et à les lui remettre.

S'inspirant uniquementde son devoir, ce facteur dénonça immédiate-
ment le fait à ses supérieurs, et ceux-ci à l'Administration, qui saisit
l'autorité compétente.

L'informationjudiciairequi s'ensuivit eut pour résultat, à la suite de
longues et patientes recherches, la découverte de cent vingt-quatre
faux à la charge du sieur X. .. et sa comparution devant le cour d'as-
sises de Tarn-et-Garonne siégeant à Montauban, qui l'a condamné à sept
ans de travaux forcés pour crimes de faux et tentatives de corruption
envers un facteur des postes.

La cour d'assises de Tarn-et-Garonne a su gré à l'Administration des
Postes d'avoir pu livrer à la justice cet audacieux faussaire.

3° DIVISION. 2e BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONSDE LETTRES.

SPOLIATION DE LETTRE CHARGEE SIMULEE PAR L'EXPEDITEUR.
CONDAMNATIONCORRECTIONNELLE.

Une lettre déposée par le sieur X au bureau de poste de Fleu-
rance (Gers), où elle a été soumise à la formalité du chargement sur la
demande de l'expéditeur, est parvenue au destinataire ne contenant
qu'un billet de banque de 5o francs, au lieu d'une valeur de 260 francs
en billets de banque qu'elledevait renfermer.

Le destinataire a immédiatementdéféré le fait à lajustice.
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IL a été reconnu que le sieur X.
. . ., qui en a d'ailleurs fait l'aveu

devantle tribunal, n'avait inséré qu'un billiet de banque de 5o francs
dans sa lettre, bien qu'il eût annoncé l'envoi d'une somme de 2 5o francs.
Cet individu avait pratiqué une ouverture sur l'un des côtés de l'enve-
loppe pour simuler une spoliation dont il voulait faire peser la respon-
sabilité sur lè: service dès; postes^

Par -un jugement du tribunal correctionnel de Eectoure, en date du
ï3j février, qu'est venu confirmer un arrêt rendu, le 14mars dernier,
par la cour impériale

1
d'Agen>, le sifeùr X.

.
.-"..a été condamné, à raison

de ce fait, à deux mois d'emprisonnement.



BOLL. MENS. N° l/lO. —- 143

1" DIVISION.

,.„>««. CHANGEMENTS

Org«»».ti<m DlW*s LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.
du service local.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de.
journaux qui'seraiëut disposes à-reproduire clans îeurs-fêuille» les rën8éîgnemént8::y-con-;
tenus , comme étant dé nature à intéresser le public.

| NOMS BUREAUX BUREAUX ;

BEPÀRTEHEHTS. DES G0HHUHES QUI I.ES DESSERYEMT QUI LES DESSBRYIROHT 0BSERTATÏ0M8.
£---- .„-.--... --ou-. --. . ,--.... .................... ,.-„--..- -

p autres localitéa. en ce moment. il avenir.
| i a 3 4-5
ijAisnc ,, Fïirgnicrs Fère ( La )

•
Tergnicrs.

'kdemi.......
,.*-. ;.Q,ues3y.-. ......,.;....,... Idem... „...;.,..,.,..., ... Idem.

> ;
)STrfci7i EflVy Hirson i :

Ëttéaupout.
;

j/irfem Willols
, section delu com- VerYÏns Idem. ;..-.. Exceptîonnel-

g!
, .

; munc delà Bouteille. Ieu4cnt.r

Charente*Inf. Gravolle (La) , section tic
,
Cire - de - Sainlonge ou A'igrefeuille-d'Aunîs.j,.

, .
Idem.

|: la commune de Ballon, d'Autiis;
|Dordogne..,, Église-Neuve......,,,., Périgueux Ycrgt.
[Finistère..., Plbnnébùr-Menez ,. Sàint-Tlïégpnncc..._.

, ,..
Plounébur-Mcriez(i);.

Jlftem. Loc-Égnmer Idem, Idem*

jj/dem ....... Taulc-Peuzc Morlaix,, Tâulé-Penzé (i).
jiLandés Cbnimcnsacq .......... Sabre ...... Labbubeyre.
tâflem Trensacq Idem Idem„

jLoire-Infér....
,

Sublaire (La ), section .de Campbon'..,............. Pont-Château,..,. v . * • [demi,
L i - i ja commune de Camp- ' [...:-=:..,,;Il bon. ;

|ldem,.,,,,,, Pcrrv ( Le), section de la Idem , ,, Idem. ............j.... Idem*
jjl

-, commune deiGampbon. .,.,.,..!]Qrnè Origni-le-Roux. Bellème Marner» (Sarlhe).
ii-ftlione Saint-Vmcent-cle-Rems.. Thity.. Snint-Vinccnt-de-Reips(i)
Ieïna..*,....... Varçnne-SMWaur (La),soc- Sainl-Meur-les-Fossés... Varenne-SVJMaur,(L$)(i)..

tîon de là commune rîe \

Saïut-Mnur-les-FoBscs, !

eine-et-Oise. Epiata-lèa-Louvres Louvres Mcntt-Amelot ( Seine-et-

.-!' .
; Marne)..

dem Choisy-aux-Boeufs,section Idem
,

Idzm-.».. .'..- Idem,
de la commune de Vé-
mars.

dem........ Vàclierïê ( La), section de Bonniè.es Roclie-Guyon (L'a ).;.... Idem.
la communedeMoisson,

îèvres (Deux-) Fomperron Reffanne Mcnigoute.

(i) Etablissementde poste de nouvellecréation.
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1" DIVISION.

S8 BUREAU.

— ANNOTATIONS
Organisation

du service local. \ TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

'*Afc£s. COLOKKES. ; CORRECTION S A 0 PÉ RE R.

Il 2 Entre Ajonc et Àjoncourt, intercaler: Ajonc, Corse, cncGatti-di-Vivarîo,exe, : Vezzani.

75 2 Entre Ban-dc-Vivîers et Bandol, intercaler : Bandinière (La), Deux-Sèvres, c"B
Scillé, exe. : Ahsie (L'}.

679 1 Entre Fox - Ampboux et Foyàux, intercaler: Foy, Deux-Sèvres, cnt Scîllé, exe,:
Ahsie (L'J-

785 1 Entre Gué-aux-Bîcbes et Guc-âux-Damcs,intercaler : Gué anx-Biches,Orne, cba", c1"*

Tessé-la-Madelcinc,exe. : FerU-Ma.cc (ta).

799 2 Haillon, Gironde. Biffer tout ce qui suh et y substituer : ar. Bordeaux, c0" Blauque*
fort, 7a£ b,, Btanauéfori;

819 2 AprèsHenrions, Loiret, insrjrer : Henri»(Les), Cbarente-InKrieure.c"Ballon, exe.:
Jarrie (La).

861 l EntreJeanle-Quilles et Jeufosse, intercaler : Jeudi-Saint,Deux-Sèvres, es*ScilU
> «xc. :

Ahsie (L'J.

990 3 Entre Maison-du-Vcau et Maison-Ëclusière, intercaler : Maison-Eclusière, Haulc-
Saônc , c°* Ray-sor-Sa&ne,exe, : Vellexon,

998 2 EntreMaison-Neuve et M»i'onnial, intercaler:Maison-Neuve,Vosges,cni Broque (La),
exe. : Uothau.

1373 3 Entre Preuil et Preuillé, intercaler : Preuille, Charente-Infenture, c,e Thott, eic. :
Cirè-d'AunU.

1554 1 Entra Simejrols et Slmiàne
.

intercaler : Simian , V«r, c"* Pogot- nrèa-Frojus.

1720 1 Entre Terrins et Terriou, intercaler i TerrioU, Corse, c" Gatti-di-Yivario, axe. :
Vezzani.
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1" DIVISION.
CORRESPONDANCE

INTÉRIEUR!!.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE MAI 1867.
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MARCHE ALTERNATIVEDES BUREACXAMBULANTS' PENDANT LE MOIS DE MAI 1867.
CORRESPONDANCE

IBTÉMEUnE.

9. 8. 1. 6.
M 5- *• 3- 2.

AECDEFGHJ. ABCDEFGH. A B C D E F G. ABCDEF §
A B C D E. A B C D. E F G H. A B C. A B. CD. A|B.

I SECTIO» SEcrioB iBte5l Arras,m M PARIS B-EPEIINAT Mon. Lyon
£ „ -- " _.

;!J
»

1 CALAIS. ET BE OIVET. J3ale> AMen., ,„-!.' à
g Pan, Pari. Paris paris ^.^ paris paris Pari, pori, | g^

. ^ ^_^__^ Besançon, ££','', Tara8- ToIa8- sis-" Forl,ach^S™"' Pan» |
p Clermont, Marseille Vlmon. a0M- . —

« i à * à
à à 4 au a

I
» Lille, " C°D ""

„ ~ , » »»*"
- * « Il Pari, Paris r

' B»d"»* Forbach à
3 Ste»- Slra.- * I 2

Calai» Calai, M
•,! * à *

„
* Q,lim

Bordean, Bordeatu Cher- Erquelines Enclines Havre. Havre. S
. ,

Mar.eille, Nancy N par..
toarg. konrg.

q H ! * * Nante., ^- Cette Cette «M») ~
1«. 2». 1». 2». 1» 2° 1° 2" p 2». 1». Epernay Glvot. - H,„eillB 1« 2° au

* •- *<><*•"«
H Bordeaux .Lï<mi°. Mont- ! To„reri à Cette (i). ...--i Geai».

1 G a. C e. . ..E..g. A c. A g. E.... ..a. C... b. F e. ...B.. a. E c.
I

1 B. . . a. C.... e. B... b. B.... e. ...A c. E..
. .g. A..... c. A

. .. a. .
.A . a, ..A. a. C... c. ,.B. b.

2 H b. D f. ...F.,h. B d. ...G,.f. F b. D c. .. .A .. f. .. ,C.. b. F d. I 2 ..E
.
b. D.,.. c. C.... c. C... a. .

..B ... J. F h. B a. .. B. b. .. A
. a. . .B. b. D... d.

.
.B. b.

3 J c. E g. ...G., a. C c. A g. G c. E d. . ,.B.
. a. ...D.. c ...A., e." f 3 Ai... c. C. ...d. D....d. D....b. .. C... a. G.. .. e. C b. .. B.b. B ... b. A... a. . .C. c. A... a.

4 ...A., d. F h. ...H..b. D f. B a. ...A..d, F ..... e. .. .C. b. ...E.. d. ...B.. f. i 4 B.... a. D.... c. E.... e. E.... c. . .D... b.i H. . .-., f. ..A., c. G... c. B ... b. B... b. ..D. d, A....;a.
5 ...B.. e. G j. A c. E g. C b. ...B..o. ...A., f. ...D.. c. ...F.. ». ...C. a.

t 5 A,... b.
.
.E . d. ..A

. a. .
.A . d. A c. .. E. . g. .

.B.. a. C. .. c. .
.C

. c.- . .A. a. C. c. .
.B. k.

6 ...C. I. H a. B d. F.;...b. D c ...C.. f. ...B.. a. ...E.. d. A f. ...D..b. i 6 B.... a. C... e. . .B
.
k.

.
.B . e. B,. ... d. .. F .. h.

.
.G.. k. ..A. a. ..G. c. ..B. b. D... d. ..B.b.

1 . ,,D.. g. J b. C c. G a. E d. ...D..g. ...C.b. ...F...O.B a. ,,.E.. c. p 7 .
.E . b. D.... c. ..C. c. .

.C . a. C a. .. G. . e. A.... c. . .
A. a. A ... a. A... a. ..C. c. A... a.

8 ,..E.. h. ...A., c. D f. H b. F o. ...E..a. .. .D. . c. A f. C b. ...F..d. s 8 A.... e. C... d.
. .D

.
d.

.
.D

.
b. D b. ..H. . f. B.... a. B...k. A... a. B...b. ..D. d. A... a.

9 ...F. . j. ...B,. d. E g. ...A.. c. G f, ..,F..b. ...E..d. B a. D c. A e. I 9 B.... a. D.... c. ..E
. e. . .E . c. .. A ... c. E g. C.... b. B....b.

. .B . b. . .A. a. C ... c. ,
.B. b.

10 ...G...a. ...G., o. F h. ...B..d. ...A., g. ...G... c. ...F., e. C b. E d. B f. 1 10 A.... b. . .E
.
d. A.... a. A.... d: .. B... d. F.

. .. h. . .A.. o. .. C. c. .
.B

.
b.

.
.B. b, D... d. . .B. b.

11 ...H., b. ...D.. f. ;G a. ...C e. ...B..a. A d. A f. D c. F e. C a. | 11 B.... a. C.... e. B.... b. B.... c. .. C ... a. G e. ..B.. a. .. C. c. C ... c. A... a. . .C . c. A... a.
12 ...J.

. c. ...E.. g. H. b. ...D.. f. ...C..b. B e. B a. E..... d. ...A., f. D b. k 12 ..E . b. D.... c. C.... c. C.... a. ..D... b; H f. . .C. b. A... a. C... c. B... b. ..D. d. A... a.
13 A d. ...F., h. ...A., c. ...E..g. ...D.. o. C f. C b. F e. ...B.. a. E c. § 13 A. .. e. C.... d. D.... d. D.... b. A c. ,.E. .g. A e. A. .. a. .

.A-. a. . .A. a. C ... o. .
.B. k.

14 B... .. e. ...G.. y. ...B..d. ...F., b. ...E..d. D g. D c. .. .A... {'. .. .G.. b. F d. | 14 B.... a. D.... =. E.... o. E.... c. B d. ..F., h. B.... a. ..B.b. ..A. a. ..B. b. D...d. ..B. b.
15 C f. ...H., a. ...C.. e. ...G.. a. ...F., e. E a. E d. .. .B,.. a. .. .D.. c. ...A., e.

1 15 A h. . ,E . d. .
.'A

. a. . .A . d. G a. . .G., c. C b. .. B. b. B .., b. A... a. ..C . c. A... à.
10 D g. ...J..b. ...D.. f. ...H..b. ...G..f.F b. F e. .. .C.. b. .. .E.. d. ...B..f. if 16 B.... â. C.... e. ..B . b. . .B. e. D b. .. H. . f. ..A.. c. C ... c. B.. . b. B... b. . .D. d. A... a.
17 E b. A c. ...E..g.A c. A g, G c. ...A..f. .. .D.. c. ...F., e. ...C.a. S 17 .

;E..k. D.... c. . .C
. c. . .C . a. .

.A . .. c. E .. .. g. ..B.. a. C ... c. .
.C e. . .A. a, C . c. .

.B. b.
18 F j. B d. ...F..b. B d. B a. ...A..d. ...B.. a. ...E.. d. A f. ...D. .b. jj 18 A.... e. C.... d. ..D . d. . .D .b. .. B... d. F .. .. h. . .C. k. . .A . a. .

.C . c. . .B. k. D... d. . .B. k.
19 G a. C e. ...G., a. C e. C b. ...B.. e. ...C.b. ...F., e. B a. ...E.. c. i! 19 B.... a. D.... c. ..E

. e. . .E . c .. C ... a. G e. A c. . .A . a. A. .. a. A... a. . .C
. c. A... a.

20 H b. D i. ...H., b. D S. D c. ...Cf. .. .D .. c. A f. C b. ...F..d. ?, 20 A.... b. . ,E . i. A.... a. A.... d. .. D .. k. H f. B a. B ... k. A ... a. B... b. ..D. i. A... a.
21 J c. E g. A c. E g. E d. ...D..g. ...E..d. B a. D c. A e. V 21 B.... a. C... e. B.... b. B.... e. A c. ..E.,g.C b. B.. .b.

. .B .
b. . .A. a. C . c. . ,B. b.

22 ...A..d. F h. B d. F h. F e. ...E..a. ...F., e. C b. E d. B f. | 22 . ;-E
.

b. D„ .. c. C.. c. C... a. B d. ..F. .h. ..A., c. ..C.;c.
.
.B. b.

.
.B. k. D .., d. . .B. b

23 ...B.. e. G j. C...... e. G a. G f. ...F..k. A f. D c F e. C à. à -J23 A.... e. 0....S'. D.... d. D....k. C a. ..G., e. ..B.. a. ..Ce. Ce. A... a. ..C. ci A... a.
24 ...G., f. H a. D f. H b. .. .A..g. .

..G.. c. B a. E d. ...A., f. D b. $ 24 B.... a. D.... c. E.... e. E.... c. D b. .. H., f.
.
.C .. b. A. .. a. C. c. B... b. . .D. d. A..

. a.
25 ...D.. g. J b. E g. ...A., e. ...B.. a. A d. C k. F .,... e. ...B.. a. E c | 25 A....k.

. ,;E.d. ..A. a.' .
,'A d. .. A ... c. E g. A c. A. .... ..A. a. ..A. a. C c. ..B. b.

26 ...E.. h ...A., e. F h. ...B.,d. ...C.b. B e. D e. .. .A,.. f. .. ,C.. b. F d. f 26 B.... a. C... e. ..B . b. .
.B . e. .. B... d. F.... h. B .... a. ..B. b. .. A. a. .

.B. k. D... d. . .B. b.
27 ...F., j. ...B.. d. G a. .

..C. e. ...D.. c C f. E d. . ..B... a. .. .D.. c. ...A., e. § 27 .;E..b. D.... c. . .C
. e. .

.C
. a. .. C . a. G...

. e. C .... b.
.
.B .b. B.. . b. A... a. .

-C
. c. A... a.

28 ...G., a. ...C. c. H b....D..f. ...E..dD g. F e. .. .C b. .. ,E..d. ...B..f. I 28 A.... e. C.... d. ..D. d. .
.D . k. .. D ... k. H f. . .A .. c. C. . c. B... b. B.i. b. . .D. d. A... «.

29 ...H, .b. ...D.. f. ...A., c. ...E..g. ...F..e.E a. ...A...f. .. .D.. c. . ..F.. c. ...C.a. § 29 B»...a. D.... c. . .E
. e. . .E . c. A...

. . c. ... E.. g. .
.B.. a. C. .. c. ..C . c. ..A. a. C . c. . .B. b.

30 ...J.. c. ...E..g. ...B..d. ...F..h. ...G..f.F k. ...B...a. ...E..d.A f. ...D..b. I 30 A... e. . .E. d. A.... a. A...d. B d. .. F.. b. . .C .. k. .
.A., a. . .C

. c. . .B. k. D... d. . .B. k.
31 A d....F,.j. ...C.. e. .

..G.. .. ...C.k. ...F..e.B a. ...E..o. | 31 B ... o. C ... c. B.... b. B. .. e. C a...G..o.A c. .
.A., a. A ... a. A ... «. .

.C . e. A... a.

OBSERVA| TIONS.

Les chiffresg ,
8,5,4,3 et a, qui figurenten tête du tableau, indiquentle nombredes brigadeson des sériesebar- l

géesalternativementd'un même service.— Sous ces chiffressont indiquéesles Lettres dittinctivea des brigadeson séries.

— Les bureaux ambulantssont désignés an-dessousde ces lettres ; ils sont groupes par colonne, en tenantcomptef :

i * du nombrede leur»brigadeson séries; a° des Lettres qui leur sont propres.
Dans chaquecolonne sont indiquésles jours de départ et d'arrivée desbrigadeson séries.— Le départest désignépar

àe petites capitales,commeÀ, B, C, etc. l'arrivée,par des caraethres romains,comme a, b , c. etc. <

(i) 'Le voyage aller et retour des bureauxambulantede Bordeauxà Cotte s'accompliteu deux jours au.lieu de trois;
en conséquence,les indicationsde l'arrivéedoiventêtre remontéesd'une ligne.

(a)'Le voyage aller et retour des bureaux ambulants de Forbach a Nancy a° s'accomplitdans la mêmenuit; tut
conséquence,les indicationsdel'arrivée doiventêtra abaisséesd'une ligne.
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J" DIVISION..-L». CORRECTIONS

Gorrcspbodanee , . » » n rintérieure. A ANNOTER À L'INDICATEUR GENERAL N OOg.
11 " >II(

DÉPÊCHES CRÉÉES
I DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

ET NOUVELLE DIRECTION DOSSEE A CERTA.IHES COHBEWOKDAKCES.

STATIONS Mm*MITBVRKÀUX MVhAm BUREATTX ou ]e8 correctïons *™™ BTJRBATJX

»i- -
' * t, . doivent ambulants

,ex; éditeurs, sédentaires.
,

; ; sédentaires.
être opérées, expéditeurs.

." ""'Ml-^^^—^«^^B » i'»™''" ' i" ——
. , ^—

LIGNE DU NOIU>.

LilïeàPàris S ?^We'n*": '*'•*}" Longuoau.| Villers-lirc-Lonnciix.,... )
y eLille à Calais 2°.-*•*• I Marquise I Calais.

Lillu à Paris........ •-.-1 VUr-y-en-Arlois..........j: Arras.

•
LIGNE DE L'EST.

ÎHcUtz-le-Maurupt..
• • «. V

:
Pargny-sur-Saulx f SutÎ0||d'Êpcrnûy# , „Scrninizo-sur-Saulx.....(
Revigny )

LIGNE DE LYON (BOURGOGNE).

' - ' - i
.

* I "I ' I

LIGNE DE LYON (BOURBONNAIS).

Paris à Ckrmonl....... I SWinccnl-dc-Rch» (i). I Saint-Gcrmain-dcs-l I
| I Foss(!s' I * i

LIGNE DE LA MÉDITERRANÉE.

I ' I • I * I •
.

LIGNE DU SUD-OUEST.

Bmie. Niort. [ Tonnay - Clia-
Tours à la Rochelle.•.... Taillebourg.

r -u /
Paris à Bor -) rente.

Port-d'Envaux AigrciemlLe (a), deaux i°...j Sl-Porchairc.
. : ,

/ Burie .......... 1 \ Beurlay.
Brîsambourg..,. ' Angoulèmc. Paris à Bor - i. gu

i Paria à Bordeaux i°....,< Saiiit-ïlilaïre-de-VÎHof,.J deaux a0.,.. )
Saînt-Jeaii-d'Angoly. .. . [ S^Porcbaire.
Tonnay-CKaroute Angoulôine (d). Bordeauxa Pa-J Buurlay.

I Burie......., rîa a*. ... ..j Tonnay- Cha-
Brisambotirg.,.,....., \ rente.
Saint-Hilairc-tlc-YiNcf.. > Angoulcme. Bordeauxà Pa- Burie.
Sàint-Jcan-d'AngcIy..,.i ris i° Brisambourg.
Tonnay-Boutonne /

Paris à Périgueux , I Pîegul-Pluvier*. I Bussières-Galant.

(1) Établissement de poste de nouvelle création.
(a) Dépêche livrée précédemmentà la station de Niort.
(3) Dépêche livrée précédemmenta U station de Poitiers.
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ï DÉPÊCHES CRÉÉES «/.„*„.„» *.™™ ..•
I

•I
. ,

DEPECHES SUPPRIMEES. I
M ET SonTELLE DIEEGTIOK BOKHEE A GERTAHiESGOBI1ESPONDAKCES. R

1
.. . ., 6TÂTIOH8 .,.„.„. . ._

BI
r BORKWL iWBDI-ASTS :

.
; ^ EBHBAW

S expéditeur».
.

sédentaire». doivent '-'.,. sédentaires.
I être opérée». expéditeurs*i '— .',....•..,.V;\ : ,'"' " .... VT-- — - —.;- ^^-.

^| ' LIGNE DES PYRÉNÉES.| '.'
.. •-

-.'•'I -,<.'..--. i '
>

.

' /-j':;- i ...- ;. ...i, • -:.^ !I
' '-.v-.- -, ^ ::" -'^ i.'-.'

I ;..,.:.,, LIGNE DE L'OOEST.

é
-r. . . -n

S Plounéour-Menei ......} I|: PanaaRenne» Wé.Pen.é........... BreSt a
P.ris.. I S«%né ,1'E

- =|
. ,

j Plouncour-Menra.......! "<"»'««• ( vcWj| Pans «Brest j Tàulc-Pcnic ) ||
; .-..:-.-.,.•...

.

:.•"
; '

I LIGNE pn NORD-OUEST.
.

;„'
;..-. ,

;.,.;

l
:

J ' l -'""" Ï'- ' l '..-V P ''''"
\

&mm^ÊÊmÊmÊmmÊmm^^^^^*^iÊtÊÊËmmimammÊm^^^^^^^^mm^m^m*Êm^*ÊmmÊÊÊmmÊammm^mmmmmsmm^m^m^amimÊm^mmÊà'.

IS " f-'
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INDIVISION. 69' SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. \ FRANCHISES,

3"BDREAJI. ~~ ' ..-:'..".. - *-. .—- -'i-r--.-.-[ .<•

"—""^^- ' " • J. CONCESSION
DE FRANCHISES.• ."'•" ".''- :>-•'-: "-'i'-:-i - :-'y.

. .. : - _^ : : v* ' '
.

!
=S^^^^gSS=g__—^^

.
•^^^=—2— g-_3_= .,.,_ ..." ,1,.

.
a=^SSSggBSggB5gBggBjB^

MM-..: DÉSIGNATION DÈS FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES
™™>.„, ARRONDISSEMENT.

CATIOK ®ORME ,.. AJ^^UI«JE.^E.BI,, .,, -..,.'...- NUMÉROS .,,„de. :^-^—
.

V. n ' i IM sous laquelle CIÏMMCBIPHO»on RESSORT HUMBHUB j DAïSEjSy

„„„„. : i, .a.ira"l'«t«idffl»îOiiMiJiel
- ( "d.« "pages SIGNES DE REMVOI AUXQUELS LA COnBESrOKDAKCE ,: " 1 eorretbondoncedu AUTOKISKS A COITRE-StGKER J indiniiM- de service COREESPOHDAHCB iS i./

. J t , , „». «*i.ï.»Ài. '
•M«„„„l a indiquer ae service i;„„l,^i vahtbhjmeJlteontre-signeo ÉTATSBi-eiRCOMCltirwOH. DES BECIBIOKS
.™!nueI Uur a la colonne'n"2 des fonctionnaireset despersonnes T1!. f. -, dir«uie*n£i«n»hise; a*:,*» W

:
dotableaun«3 désignés en;franehi.e ; -*""* *»»«»

, - '.j;-:"W«i*;
f™11- correspondance de service. du Mannêl dan» la colonne ci-contre . : doit -x .5-— ~

....
,!']' - — '

J JT * ""' ï™ • "'^ ministérielle».
:=•"«>«. de» franchises. doit être remise en franchise, être présentée. Ancien. Nouveau. ., ?ia™ï0,, .Page»... ',..•-..-....',
; .

;.."'-: •''" ~ : :: des tableaux.
.

'' ? ",-".':."; ! _2 _ 3 ' 4
___

: V 5 ... 6 7 ;
8 9 - 10

; !
Receveurs particuliersdes finances» (2).,.. :';S.B.

» Arr. s. pr. ,'s- ' . . :
U

mars 1867.
î 225 Maires..,,. !'K '('en regard du - ^ >-. .1 $- ! -
:. contro - signa-' ' /' ' * '
j taire). j' ' ' ' ' " '""'' ' .' ' ''-']':'.' \ Trésoriers-payeur» généraux* (i et s)...... : : S. B. •» ' : ,7acm; ' f 5

* . !- Hem.

/ Receveurs particuliersdes finances *. S. B. » Idem. » » ' Idem
255 Notaires A (en regard du .--.:'. *'--..

contre - signa-J " ' ' ''"''' ' ' 1' " -
.taire). 1 -( Trésoriers-payeurs généraux * (i) \ ''.]S,JB,

. ,. .» .i-,- ..
-I4m,..^

.

i '
.

,.«..' ,''.. '.L..-HsSfc:

,
C (en regard du Maires * (a)...., S. B. . Idem. . » Htm.

â contre - signa -1 taire).
338 Receveur»particulier»de» finances.../

j D (en regard du Notaires*.... S. B. <& * Idem. « « Idem.
F contre - signa- -» '-
' taire).

IC (au-dessous de Maires * (a) S. B. •_ . Idem. r » Idem.
la: a* accolade).

:

D (au-dessous d. Notaires* S. B. • Idem. , , Idem.
la 3* accolade).I : — -

(l) Ce» fonctionnaire»,créés par décret impérialdu ai novembre 1865, jouissent des même» droit» do fran- (a) Cettefranchisenepeut avoirlieu quepour l'envoi des certiGcals de vie, brevetset mandatsdes anciens mili
chiseet de contre-seing que ceux précédemmentattribuésaux receveur» générauxde» Enanccs et aux payeur». tairesde la Républiqueet de l'Empire,despensionnairesde la liste civile et de la caisse des invalidesde la marine!
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II. SUPPRESSION DE FRANCHISES RÉSULTANT D'UNE DÉCISION DE M. LK MINISTRE
D'ETAT ET DES FINANCES EN DATE DU 12 MARS 1867.

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES
PAGES ____^ ' -. __^-

DU. MAHUEL ^j ETAIENT AUTORISÉS
.

auxquels
.

de» franchîtes. à contresigner *' ÈETTE.coRr.EsrosnAME
leur correspondance de service. devait être remise en franchise.

255 Notaire» Payeurs du trésor public.

266 Payeur» du trésor public. î"Notaires.

_„
.'Payeurs du trésor public.

225 Maires..
Receveurs généraux des.finances.

2G6 Payeurs du trésor public
:
Maires.

333 Receveurs généraux;de» finance............ ^Moires.
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s< DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE «MM.*,*.*.»»"

ETRANGERE.
ï^BPKEMT. .POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUtBÉ-MIÏR. -—-—^ - -

NOTA. L'Administrationde» postos fait tout ce qui est en soc pouvoir pour connaître la date récHe du dépari
desbâtimentsen partancepourTes colonies et autres, pays d'outre-rner; mai» elle ne saurait affirmer cependant que
les bâtimentsci-après désignéspartiront exactementaux jours indiques.

Les receveurs sont autorisé* à communiquer-le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposes à
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nature à intéresser le puhtir.

ABRÉVIATIONSemployées dans H 6e colonne.
' St. signifieSteamer ou Bâtiment,àvapeur. | V. signifie Bâtimentà voile. | C. signifie Commerce.

NUMEROS DATES PORT8 JXOMS NATURE TOK- CAWTAiacS,

A'n*A*« MSTIHATIOKS. desdéparts, de départ, des bâtiments. '
.d«»

-
SAGB.

armateurs
d ordre. ..,...,.....,..., .V,.

_.,...,-..
?.. - ..r:.., .

..* .,.; ;,.,.,-.-.--:-.-.,;.;. ---
bâtiments^ i:r;- .,-.< ..

^ou.agents.;
:" 1: l ;: ":r'""• >•''-"

-

' ""
•

'*'"" :': '" * :r -:> y""-.5":";;-; v ;~ j ;; --;;•--s. - : :

S 1er.
-r—

Bâtiments partant des ports de Francepotir les colpniesfrançais
1 Guadeloupe - a" mai»'.. Le. Havre.. Marie-Hortensc. V........ 400 Grossin, .'"...
2 Guadeloupe....... i& ....... idem.,.*.* Marië-OeViîc

. .
\ Idem ..... 400- Flâinbard*

3 Martinique .. iV... Idem».»..,SaintrFrîiuçois
.

Idem
. .... 400 Eudes.

4 Martinique .- a5....... Idem..,,.. Mauricien .. .ibidem...,.. 400 -Mulot.
5 Réunion.,,....... i"..:.. ... Idem Lcspiots,. Idem....i. 000 Forster.

§2.
—• Bâtimentsparlantdes ports de Francepour les pays étrangersoVoiitre-met(2).

6 Bahia,... 1er mai,.. Le Havre,. Paul-Adrien V„.•'..... 500 Peulvé.
7 Buenps-Ayres 5. .......' Idem*,'*... Sàint-Pierrc.. .. Idem,***** 800 Delamare.
8 Buenos-Ayres 20 ,. Idem,,.... Bernardin - de - Idem , 800 Talïbart.

Saint-Pierre.
9 Carthagène 1"....... Idem., .... Mélanic. ....... Idem.,..., 400 Sicalac.

10 La Havane a5 Idem Paz., Idcm.i.... 400 Mbrin.
11 Lima 1er ....... Idem Sîngaporo Idcm.i. ,.. 1500 Peulvé,

î 12 Marûgnan ,, 2 Idem Trois-Frèrès.... Idem...... 300 Màsuricr;
13 Montevideo 5 Idem Racine... Idem

... ;

500 Quesnel,
14 Montevideo ,. ao Idem...... Jacques-Coeur.., .Idem.....

*
600 Vcnard.

15 New-York........ 10 .Idem Jacoh-Stcmler.. Idem 1,200 Sarason.
16 Para 2 ., Idem.,,,.. Trais-Frères..,. Idem 300 Masurier.
17 Pernambuçp»...... i_5 , ..._.,....Idem»........ Adèle. ......,...;. .Idem.-......: .500 MaaurÎM. ;
18 Port-au-Prince.,., i'à ....... Idem,,....Saint-Thomas,. Idem.. », *-» 400 Carré.
19 Pbrto-Cflbello..... 5, Idem Haïti Idem...... 400 Durnont.
20 Rio-de-Janeiro ..... i'r......, Idem..*.,, Carioca....... Idem.*..».. Ii200 Bernos,
21 Rio-de-Janeiro.'.... 16 ..Idem Chnrlcs-Oupikv.. Idem...... 800 Sarozin.
22 Rio-Grande-du-Sud. a5....... Idem...,.. JcuitCTÈdouanl... Idem 400 Ferèrcs.
23 Sainte-Marthe.,., iw, Idem Mclanie ,. Idem 400 Sicalac,
24 Saint^l'hoirns...... 6. .....,.,. Idem.......-.,Haïli......... Idem...,:.. 400yl)umqnt.
25 Valpàràisô.. i*r..".".... Idem.....'. Santiago Idem...... 550 Péu.vé.
26 Vera-Gruz........ 16 ....... Idem...... Venezuela .. ., *

Idetn.....^ 500: Peulvé. J

(1) Les habitants de la France peuvent expédierpar celte voie des lettres ordinaires et des imprimés dé
toute .nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
port de voie de mer» et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissementaux lettres du même poids
circulant eu France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désignédans la 4* colonne

,
à raison de 4 centimespar £o grammes ou fraction de ho grammes.

[2) Les habitants de la France peuvent expédier, par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons, de
marchandiseset des imprimes de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la ah colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 4o centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissementpourchaque échantillonest de ao centimes
par 4o grammes ou fraction de 4o grammes. La taxe d'affranchissèment pour les imprimés est de 8 cen-times par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.
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1" DIVISION.

3* Ï1JREAO.

'RAnCHlBBS,CÔierEHTIEOX;

ET TARir.

2° STATISTIQUE DES AFFAIRES GONTENTIEUSES.

MOIS ,Ï>É MARS 1 867.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27prairial an u.
.{Transportfraaduleax.de correspondances.)

i'
-..- NOMBRE: ^NOMBRE -AFFAIRES ! ' .AFFAIRES . : .-M PROGÈ8-TERBA1TX J_ TERHIHEES j. > • \

constatant parvoie de transaction. »*I>EREE8 à LA JUSTICE.

de» perqnisition. négative»; ™<>^*R-—^-—— - ""Nombre Nombre "
.dresse,par ",.,'•.-.-;..;;"'K .t.,.-.'; -. j„ a- -.: *.-. .«n„». !«„„.-, " Montant - ' *> ?" ' Montant~^— ~maÊ^-<« '' ,^ - " 'J '' procès-ver-- procès-ver-

;
-wroniani -

la leS; M» |.»JS.I~ d«
. •

baux 1»»* des amendes" agent» 1 Administra- transaction» ayant ayant
gendarme- ' ; !*"! "R™*"

•
tion procès et donnélieu donné lien > ; et

douanes. de» pour canso , -, r . a de» à de» , „ .»•••:-..-*.: porte,, d'invalidité.
""^"V .^«"acquitte- condamna, de» frai».

J octrois. ment». tion».
I i

.
» 3. ..... -4 .:.. 5 * 7 8 9

]
- ..-..',.. fr. c. fr. e.

L
456 » 271 3 84 917 50 » 1 64 20

1

...
727

.
; ' I;

TABLEAU N*'2 H Contraventionsà la loi du 16 octobre 1849.

(Fraude en matière; de timbrès^postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ABARBÔKHEBS ÀTAHT DONNE LIEU A DES COltBAHKATIONS JUDICIAIABS.

PROCBS-TERBAUX par TEMENTS. ~— -^ -i^~
annulé» le» parquets. Application d'amende» Emprison-

poor causé ~— ~—
, ^^^^^ • -. ' '^^^ nement

d'insuffiftasce deôjonr»
de preuve» Nombre. Nombre. d. d. de au-dessus a

matérielle». i a 10 fr. il & 30 fr. ai a 5o fr. de 5o fr. nn raoîsi

. .

..i. - .; ' ' *'. 3 4. 5 o : 7. .. 8

12 36 2 9 5 5 » »
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..TABLEAD.,K°3..-— ÇQnlravenlioiisà l'article S[.de là loi du.25jjuin 1856,

-
(Insertion déVnote»manuscritesdan» le» imprimés, échantillonset papiers dfàflaires.)

1 1

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES'
NOMBHK

PAR TOIIDB.TRAXSACTIO». A LA JUSTICE.
de

m
PROcis-VIBBABI

,. ,, Nombre Nombre t,annales Montant
. ,

Montant
nombre. d. a».

i P81* procès-verbaux procès-verbanx des'
'Administration de transaction» ayant ayant amende»

I pour causo ot donné lieu donné lieu »t
j.. ...... procès-verbaux. , .

à du à de»
. . ,d invalidité, de» frai», de» frais.

! acquittements, condamnation».

i !''.... >y '3' 4'
..

' 5' /......
.

8

fr. c. ' . .

fr. c.

1183 1,017 4,162 50 ; « « «

TABLEAU N° 4. — Contraventionsà l'article 9 de là loi du 4juin 1859.

(Insertionde \aleura prohibées dan» les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'-jfiaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE HOIHIIIB-

pA1( T0IE DE TRA!(SACTION. 1 LA JUSTICE.
d. d"

|
, PROCES-VER- ^

PROCGS-VBR-

..« liVl, UottUaL N<U,,bl* KH.1» M«te.t»*« annulé, Nombr, d, *«•»» *»**•»

constatant p» d»
procè»-verbaux procès-verbanx d"

de» l'Adminiatia- -«•"" iTmntiioa, ayant , W"'. amende,
tion s -r.-'--: J,

..
donné heu.

vériBcation» procès- donne lieu j, d,s. , „
pourcauK. « à d„ condamna-

. , .négatives. ^invalidité. "•"*««. de, [mh_ MqllitleIIleIltt. tion,. *-&»»•

j » . 3 4: 5 * 7

fr. c. fr. c.

.461. 16 207 i 1,630 05;, « -.,'''.• »
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TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.Il
AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE,

»°«M NOMBRE AFFAIRES -"~~\
j

~1
..

CONDAMNAI^,

NATURE procèe- ie
TBRMNEKS Ar- CONDAKNATIOKS

* 'de'"*
verbaux procès-

. „
con» v P"v0'* ÏAIBES 1 empnsqnne-
..t.rT» verl),i,lx

. , OTHTT--
pécuniaire». mentj

an- de transaction. aban- Wn- de 5 jour»
d_„ —68 - * .es -,.- j f ai mois»Perqui- nules donnée» „-„,,,,, ___ * . _. ______

™
par par les Orilin- Dehn-

vérmea- l'Admi- No-^ Montant' - Nombre Montant g£ »„.,
CONTRAVENTIONS, «r Ae dos par- dca de» 1 *=* mîli_

lions m»-. <18 ""S ",;, amendes """»• taires
"«" tration. F°c*"-. traneac- quel». pjomtre, procès- et _ ._gatives. verbaux, tion». verbaux, des frai». if0mbM Nombre

i a 3 A S 6 7 ; 8
.

9 16 11

fr. c. fr. c.

/ l'arrêté du 27 :

J prair. anlx, 727 3
,

84 917 50 «
..

... 1 ' 64 20 ........ »

M
I la loidu 160c-._! totre 1849. .12 . . .' 30 2 19 (1) „ ,

s \
> \ l'article9 de la
*3

1 loi du aôjuingl 1856. « 183 1,017 4,162 10
'3 I

I laloidn4jnin '.\ 1859 401 10 207 1,039 95 „ ,, » « •

^____________ _____ ______ _____________ ——__. —_—.

TOTAUX 1,1-88 214 1,308 0,719 55 36 2 20 64 20 « » I

(1) Le montant des amendos imposées par les tribunaux, en exécution dé la loi dû 16 octobre 1849 , est I
recouvré .directement .par l'Administration de l'enregistrement et des domaines, et fignro dan» ses recettes. I

TABLEAU N° 6. — Exécutionde l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
( Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

RÉPARTITION
TIERS

DTJ T,BBB BS6 AKBRDBS AUX SAISISSANT».
MONTANT nn.nvTANT -NOMBRE DUHONTANT

des amendes, Sommes ordonnancée» au profit
des m^—n m^mmatlribué

D*APFAIRKS. .
des agents des agents

AMENDES, aux delà
, , ,de» douanes des

saisissant». gendarmerie. 0t octroi». postes.
' i a 3 4 5 8

fr. e. fr. c. fr. c. " fr. c. fr. c.
79 822 00 274 00 13 00 93 00 168 00

Ensemble 274' 00«
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3° FAITS DIVERS.

ACTE DE PROBITE.

Le sieur Petrignani, fadeurrural à Vescovato (Corse), s'esl empressé
de remettre à la personne qui l'avait perdu un portefeuille renfermant
des effets d'une valeur de 4oo francs, qu'il avait trouvé en cours de
tournée.

ACTES DE COURAGE ET DE DEVOUEMENT.

Le sieur Aubry, fadeur rural à Badonviller (Meurihe), a rencontré, à

une dislance d'environ 5 kilomètres du domicile paternel, un enfant de
trois ans engourdi par le froid, à la recherche duquel on était depuis le
matin. Après l'avoir rapporté chez lui où des soins empresséslui furent
donnés, il l'a fait reconduire dans sa famille tout éplorée, habitant un
villagevoisin.

Le sieur Fenouillat, facteur rural à Javerlhac (Dordogne),a coopéré,
par les indicationsqu'il a fournies,à l'arrestation d'unejeune domestique
qui avait pris la fuite après avoir volé à son maître une certaine somme
d'argent.

Le sieur Veyrat, facteur rural à Bellac (Haute-Vienne),s'estjeté réso-
lûmenlà la tête d'un cheval emporté, attelé à une voiture, et est par-
venu, non sans peine, à l'arrêter dans sa course effrénée.

Se sont particulièrement distingués dans des incendies :

Caudrillier, facteur rural à Breleuil-sur-Noyé ( Oise) ;
Preverand, facteur rural à Ruffec (Charente) ;
Simon, facteur rural à Plouay (Morbihan);
Fabre, facteur rural à Lodève (Hérault);
Perthuis, facteur rural à Changy-les-Bois (Loiret).
Thiervoz, facteur local.

. . .
\

Concord, facteur rural.... I
Reffet (Antoine), idem.,... ' A La Chambre (Savoie).
Reflet (Jacques), idem I

Perrus, idem J

Déjà, antérieurement, les sieurs Fenouillat,Veyrat et Fabre s'étaient
signalés par des actes de courage et de dévouement.

IMPRIMERIEIMPÉRIALE.— Avril 1S67.
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